
Coordonnées de l’Institution ou de l’Association promotrice 

Nom : Centre Communal d’Action Sociale
Sigle : C.C.A.S.
Responsable : Bernadette Schmitt – Présidente / Jean Jacques Garriaux - Directeur
Adresse du siège social : Square André Maudet 17 100 Saintes
Adresse du siège d’activité (si différente) :

Téléphone : 05 46 92 34 13
Fax :

E-mail : developpementsocial@wanadoo.fr
Site internet :

Références bancaires - pour versement de l’indemnité forfaitaire - (merci de reporter les éléments figurant sur votre RIB).

Correspondant (pour ce projet): Marc Rouchon – Pascale Siciliano
Adresse : CCAS Square André Maudet 17 100 Saintes
Téléphone : 05 46 93 58 82
Fax :

E-mail : developpementsocial@wanadoo.fr
Existence d’une reconnaissance en matière de santé communautaire 

Quelles sont les missions de votre structure ? 

Le Pôle « développement social » du CCAS construit une politique d’action sociale globale, fondée sur une démarche de développement, où la participation et l’implication des personnes constituent les moteurs des projets à construire. 

Il s’agit de donner les moyens aux individus de modifier leur situation et d’agir, pour qu’ils deviennent auteur de leur propre vie (sens citoyenneté et développement des capacités de chacun a retrouver ses droits de citoyens – les habitants sont force de propositions).

Cette démarche suppose :

- la prise en compte des habitants comme ressource, et leur participation effective à la définition et la conduite de projets (prise en compte et reconnaissance de l’expertise populaire)

- un partenariat qui repose sur la mise en commun des moyens et activités d’un territoire, afin de développer les initiatives favorisant la mobilisation des habitants

Votre structure bénéficie t-elle d’un mandat dans le champ de l’action communautaire, c’est à dire d’une commande spécifique dans ce domaine ? 

Oui 
(

Non
 (
Si oui, 


Par qui êtes-vous mandaté ? 

Est-ce dans le domaine de la santé ou du développement social ? 

Votre structure bénéficie t-elle de moyens (financiers et/ou humains) pour des missions dans le champ de l’action communautaire ? 

Oui 
( 

Non
 (
Si oui, 

Pourriez-vous en préciser la nature et le budget ? 

Dans la mesure où la santé globale est inhérente au développement de chaque personne, nous avons choisi de construire un projet de « santé communautaire » avec les partenaires locaux. 2 salariés travaillent sur ce projet pour un ¾ de temps consacré.
Le budget prévisionnel 2004 de ce projet s’élève à 37 404 €

Connaissez-vous des dispositifs particuliers à solliciter pour développer des actions/programmes de type communautaire en matière de santé ? 

Oui 
(

Non
 (
Si oui, 

( Contrat de Ville – FIV
Avis favorable

( Programme d’Education et Promotion de la Santé – PEPS
Réponse en cours

( Centre Communal d’Action Sociale – Ville de Saintes
Avis favorable

Thèmes prioritaires 

Les Programmes subventionnables dans le cadre du Programme communautaire de l’Union européenne concernent ceux qui visent à développer la connaissance et l’information, à renforcer la réaction rapide, et ceux qui permettent de travailler sur les déterminants de la santé.

Si la transversalité et l’approche globale sont sans doute des particularités de l’action communautaire en promotion de la santé, un certain nombre d’actions relèvent d’approche plus thématique.

Les Thèmes qui sont retenus dans les textes de la commission sont les suivants : 

N°1 - dépendance – tabac alcool drogues ;

N°2 - santé positive : alimentation, santé mentale, traumatisme et accidents, sexe ; 

N°3 - environnement physique : pollutions, champs magnétiques ; 

N°4 - contextes sociaux, économiques ou prise en compte de certains milieux : l’école et le travail, quartiers précarisés ;

N°5 - les formations en santé publique.

Votre démarche concerne t-elle l’un des thèmes précédemment cités ? 

Oui 
(

Non
 (  (phase de pré diagnoctic)
Si oui, lequel (ou lesquels) ? 

- 

- 

- 

DESCRIPTION DU PROJET DE SANTE COMMUNAUTAIRE   

Intitulé du projet  


« Projet de développement local de la santé communautaire »
Qui encadre le projet ? 

(formation, expérience, compétences spécifiques, appel à des expertises) 

( Le pôle « développement social » du CCAS de Saintes – Coordination du projet

( Marc Rouchon : DUT Carrières Sociales – animation et suivi de projets sociaux
( Pascale Siciliano : DESS « Développement social » - gestion, coordination de projets sociaux
( En partenariat


( Mutualité Sociale Agricole 17 – Un médecin spécialiste en santé publique

( Mission Locale – Une animatrice, responsable « info santé »

( CODES 17 – Une chargée de mission

( Associations : 
Prévention et Lutte contre les toxicomanies – Un psychologue




Centre Social – Une chargée de mission « développement local »

Dans quelle mesure ce projet se rattache t-il aux missions de votre structure ? 

La mise en place effective de cette approche suppose préalablement que :

- les habitants soient conscients de leurs ressources personnelles et qu’ils aient une culture de la libre parole et d’écoute (rupture avec culture de la pauvreté). Qu’ils soient déjà acteurs.

- les partenaires du territoire adoptent le principe selon lequel la plus grande ressource d’une personne est elle-même, et le mettent en pratique dans le cadre de leurs activités (prise en compte de l’expertise populaire)

C’est pourquoi le pôle propose de décliner, à partir de l’objectif principal, des objectifs intermédiaires, destinés à créer les conditions qui rendront possible un véritable développement social individuel et donc local au niveau de la collectivité.

Pourquoi  la démarche s’est t-elle mise en place ? 

(Y-a t-il eu un diagnostic de départ ? une commande ? une demande ?) 

( En juin 2002, une journée de partenaires est organisée autour de l’action « Forum Santé » où des bases sont posées :
( La volonté politique est rappelée « le Forum a pour cadre la Politique de la Ville et il doit s’inscrire tout au long de l’année dans un travail commun de prévention »

( Le bilan de 10 années construit les fondations du nouveau projet
( Le cadre national et régional de la santé publique présenté questionne sur l’avenir du Forum : « le FHS doit-il se positionner comme un relais local, et donc s’inscrire dans des thématiques régionales, doit-il conserver sa dimension novatrice en présentant des expérimentations en lien avec les besoins locaux ou micro-locaux (groupes d’habitants), doit-il devenir une force de proposition au niveau régional en participant en tant que tel aux instances consultatives mises en place ? »

( Deux visions co-existent :

· Une approche thématique : le Forum doit apporter des informations avec des méthodes et des outils variés pour permettre aux habitants d’adopter des comportements adaptés aux risques encourus. Le Forum, temps d’informations.

· Une approche populationnelle, communautaire : le forum comme point d’orgue, vitrine des réalisations, des projets issus des différents groupes de populations et exprimant sur leurs besoins et leurs aspirations. Le Forum, temps de valorisation et d’échanges.

( Perspectives : le recrutement d’un coordinateur pour une mise en cohérence des projets ; un groupe de travail restreint afin de poser les contours du projet « Santé ».

( le 13 septembre 2002

( Validation des deux approches issues de la journée « partenaires » et définition d’une stratégie de prévention santé.

( Adoption d’une démarche dont les objectifs sont les suivants : à partir des besoins et attentes, construire des actions « santé ». Les moyens : créer un réseau, monter un temps fort

( Création d’un groupe technique dont l’objet est de préciser la démarche adoptée et faire des propositions.

( Constitution d’un groupe de pilotage dont la mission est de valider la démarche proposée et définir l’orientation politique de la prévention santé.

Quels sont ses enjeux et ses objectifs (à court, moyen et long termes) ? 

Notre éthique, nos valeurs et notre objectif principal

« Intégrer la promotion de la santé dans la politique de développement local saintais, dans le cadre d’un projet Ville Santé en privilégiant une stratégie de santé communautaire. »

La santé communautaire est un concept issu de choix politiques visant à l’amélioration 

de la santé par la participation active de la population et au développement de la 

créativité individuelle et collective.

Notre objectif est fondé sur l’éthique considérant que « chaque être humain doit être reconnu dans sa globalité et sa capacité à ressentir, penser, agir en lien avec son environnement. Chaque être humain est capable de prendre sa place en tant que sujet et citoyen. »

Notre éthique s’appuie sur les valeurs suivantes :




( Le respect de la personne

(La solidarité

(La libre adhésion

(La responsabilité

Nos objectifs spécifiques


( Développer une dynamique autour d’une démarche de promotion de la santé globale


( Impulser une cohérence locale en matière de santé

( Favoriser l’implication de chacun en tant qu’individu dans une recherche de « bien-être » personnel

Nos objectifs opérationnels

( Identifier, mobiliser et construire un large réseau de partenaires pluridisciplinaires

( Recueillir les attentes de la population et les besoins exprimés par les professionnels, institutions et associations

( Susciter la création et la mise en œuvre de projets concrets adaptés impliquant l’ensemble des acteurs (habitants, professionnels, associations, élus…) à toutes les étapes de la démarche

Quel est le public concerné ? 

(voir les étapes du projet)
Quelle est la couverture géographique de votre projet ?

La ville de Saintes

Pouvez-vous expliquer succinctement le déroulement de votre projet ? 

Les réalisations, les étapes
A - Une première étape : Le maillage indispensable du réseau( 
( L’organisation actuelle


[image: image1]
( L’organisation à venir

Nous avons pu constater le besoin des partenaires de clarification et de concrétisation de la démarche participative. L’idée a donc été émise de rassembler autour d’une coordination des informations, des ressources afin d’entretenir un réseau d’échanges pratiques à vocation opérationnelle.

Cette instance demeure à construire et pourrait prendre les formes suivantes :

· un lieu d’échanges autour de la démarche

· un lieu de référence sur la pratique

· un lieu d’initiatives de projets

B - Une deuxième étape : Un diagnostic, un « état des lieux »

( Le déroulement

Le diagnostic établit un état des lieux et permet de concevoir et à conduire un processus d’évolution.

Sur cette étape se développeront la participation et de collaboration. Il ne s’agit pas uniquement de fédérer et de dynamiser le réseau local. Il convient de resituer l’individu dans son environnement en lui reconnaissant une place active et autonome. Le diagnostic vise à orienter de nouvelles pratiques, susciter un échange et une confrontation des points de vues sur le territoire d’intervention.

La participation est l’élément moteur. Il faut d’une part choisir des outils et un territoire d’intervention adéquats (quartier, communauté …), et d’autre part mobiliser engager des professionnels de proximité (relais).

L’analyse et la restitution des résultats hiérarchiseront les priorités d’actions. Cette étape est fondamentale car elle permettra non seulement de communiquer auprès de l’ensemble des personnes actrices dans le processus, mais aussi de mobiliser d’autres partenaires. Surtout elle construira l’avenir des actions de santé sur la ville. 

Cette restitution pourrait être le thème central du prochain Forum Santé.

( Les publics visés

Différents publics peuvent être concernés :

( A partir des groupes spécifiques déjà accompagnés dans le cadre du réseau à identifier

( A partir des groupes constitués (professionnels de la santé, établissements scolaires tous niveaux…)

( A partir d’autres groupes (habitants saintais, …)

Les moyens seront différents selon le niveau d’intervention adopté et validé.

( Les outils

( Les outils validés



Enquêtes par questionnaires, Focus Groupe, Outil « état des lieux & bien être »

( Les outils utilisables (liste non exhaustive – recherche permanente)

Forum citoyen, Théâtre Forum, Ateliers de l’Avenir, groupes de discussions …

L’élaboration d’une fiche technique de présentation est envisagée pour chaque outil 
afin d’analyser des avantages et contraintes (faisabilité, efficience,…) et valider en groupe technique ceux qui seront utilisés.

C - Une troisième étape : Les Actions de « santé communautaire » sur la Ville de Saintes constructives, durables et cohérentes

Chaque structure mettra en œuvre les résultats du diagnostic selon les priorités déterminées. 

Cependant des expériences locales existent déjà. Le projet de « santé communautaire » permettra d’une part de créer une cohérence saintaise, et de favoriser l’adoption générale de cette démarche.

ANALYSE DE VOTRE PROJET

A quel(s) critère(s) répond t-il ? (se reporter à la fiche « critères ») 

Favoriser l'accès à la santé





Oui 
(

Non
 (
S’adresser à une communauté 




Oui 
(

Non
 (
Avoir une approche globale de la santé 



Oui 
(

Non
 (
Favoriser la participation des habitants et usagers 


Oui 
(

Non
 (
Travailler en intersectorialité/en partenariat



Oui 
(

Non
 (
Avoir une démarche de planification 



Oui 
(

Non
 (
Faire l’objet d’une évaluation partagée



Oui 
(

Non
 (
Pour chacun des critères cochés, merci de justifier votre réponse en page suivante.

Questions données à titre indicatif pour vous aider dans vos réponses :

Favoriser l’accès à la santé

En quoi votre projet favorise t-il l’accès à la santé ? Sur quels facteurs agit-il ? Quels sont les premiers résultats obtenus ? 

S’adresser à une communauté 

Quelle est la communauté concernée ? Quelles sont ses spécificités ? 

Avoir une approche globale de la santé 

En quoi votre démarche prend-elle en compte l’approche globale de la santé ? 

Favoriser la participation des habitants et usagers 

A quel niveau les habitants  (et/ou usagers) sont-ils engagés ? Comment qualifieriez-vous leur participation ? 

Travailler en intersectorialité/en partenariat





Quels sont les partenaires impliqués dans votre démarche ? 

Pourquoi ont-ils été impliqués ? 

Quelle est la nature de la collaboration, des échanges, de leur implication ? 

Quel est leur lien avec la population concernée ? 

Avoir une démarche de planification 

Votre projet a t-il fait l’objet d’un plan d’action(s) préalable ? L’évaluation a t-elle été programmée ? 

Faire l’objet d’une évaluation partagée 

Sur quoi l’évaluation porte t-elle ? 

Quelle en est la méthodologie ? 

Comment les partenaires professionnels et les habitants (et/ou usagers) sont-ils impliqués dans cette démarche ? 

ANALYSE DE VOTRE PROJET (réponse)   

( Favoriser l’accès à la santé





Il s’agit de permettre aux publics de repérer ses attentes en termes de besoins  et d’être en même temps force de propositions et acteur de celles-ci. A suivre…
( Avoir une approche globale de la santé ? 
Notre démarche  reconnaît chaque être humain dans sa globalité et sa capacité à ressentir, penser, agir  en lien avec son environnement.
  Favoriser la participation des habitants et usagers ?
Le diagnostic est le point de départ de l’implication des habitants et usagers. Cette étape doit permettre de resituer l’individu dans son environnement en lui reconnaissant une place active et autonome.

( Travailler en intersectorialité et en partenariat


( Partenaires financiers



Préfecture, DDASS


( Partenaires d’élaboration et de conduite du projet

CODES, ANPAA 17, Synergie 17, Groupe MSA, Conseil Général – DTAS, IFSI, IEN, Centre Hospitalier de Saintes, CAF, Centres sociaux Belle Rive et Boiffiers Bellevue, DDJS, FJT, DDPJJ, Pôles « seniors » et « développement social » du CCAS de Saintes

( Avoir une démarche de planification ?

Voir  feuille « déroulement du projet »
( Faire l’objet d’une évaluation partagée?
En cours d’élaboration
ACTION COMMUNAUTAIRE ET CITOYENNETE

Par rapport à la stimulation chez les participants d’une réflexion critique sur les problématiques abordées et les perspectives de changement : quelles réalités ? quels freins ? quels éléments de facilitation ?  

COMMUNICATION 

Votre projet a t-il fait l’objet d’une communication particulière ? 

Oui 
(

Non
 (
Si oui, 

En direction de qui ? 

Avec quel support ? 

Avez-vous un site internet valorisant vos projets ? 

Avez-vous déjà publié sur le sujet ? 

Merci de votre participation 




Observatoire du Secrétariat européen des pratiques de santé communautaire


PROGRAMME – VIGIE








Ensemble de la société 


● HABITANTS ●


● ASSOCIATIONS ●


● INSTITUTIONS ●


● ENTREPRISES ●


…











GROUPE DE PILOTAGE


Réfléchir aux stratégies, à une politique globale de santé sur la ville


Donner les orientations


Valider le processus


Rechercher les moyens financiers





1





GROUPE DE TRAVAIL


Exple : Bien être et santé


 Diagnostiquer


 Agir


 Evaluer


3








GROUPE TECHNIQUE


 Construire le processus


 Accompagner la mise en œuvre


 Evaluer les actions


2





Outil au service de la démarche


FORUM SANTE


Une instance d’échange et d’explication





Les différents groupes sont composés de:�(  Des professionnels et des élus locaux�( Des professionnels et des membres d’associations�( Des professionnels et des habitants�Organisation modulable : Volonté d’intégrer à terme des représentants d’habitants à toutes les instances








( Annexe 2 : récapitulatif des comptes-rendus relatant les différentes étapes réalisées depuis la réorganisation du projet.
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